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SYNDICAT

D'ENERGIE
DES PYRENEES
ATLANTIQUES

('éheryl'e de nos territorres





Fait en quatre exemplaires (4)
Denise SAINT-PE 



A,......................., le......................







(Signature précédée de la mention manuscrite







  “ lu et approuvé ”)

Mot.. nul..,


CONVENTION

 POUR RESEAU DE DISTRIBUTION et/ou BRANCHEMENTS INDIVIDUELS                    SUR MURS ou FACADES

COMMUNE de :
1 - Le soussigné, M...................................................................................

     demeurant à........................................................................................

     agissant en tant que (1) 

- propriétaire

- représentant dûment mandaté des copropriétaires d’un immeuble 

situé sur la section  ……., parcelle n°…………………………………………………..

..............................................................................................…………………….....…...

     
....................................................................................................................................…

     après avoir pris connaissance du projet d’établissement de réseau d’électricité,

AUTORISE
le SYNDICAT D’ENERGIE DES PYRENEES-ATLANTIQUES : 

1° ) à établir à demeure les fixations pour conducteurs aériens isolés et leurs accessoires, sur les murs ou façades donnant sur la voie publique ;

2° ) établir à demeure des coffrets encastrés, sur les murs ou façades et des liaisons souterraines entre  lesdits coffrets et les maisons ou immeuble pour assurer la reprise des branchements existants ;


3° )à faire passer lesdits conducteurs aériens, et éventuellement leurs câbles porteurs, 

                 au-dessus de sa propriété ;


4° ) à élaguer s’il y a lieu, les plantes grimpantes et les branches d’arbres ou arbustes qui 


pourraient gêner la pose des câbles et accessoires, ou occasionner des avaries aux ouvrages

et par voie de conséquence, à faire exécuter par le SYNDICAT D’ENERGIE ou ERDF, et les entrepreneurs dûment accrédités par eux, tous travaux d’exécution, surveillance, entretien et réparation des ouvrages ainsi établis.


Cette opération réalisée dans un but purement esthétique en accord avec la commune et Monsieur l’Architecte des Bâtiments de France ne donne droit à aucune indemnité.

(1) rayer la mention inutile





N°











�











(4) dont un pour ERDF et un pour le Syndicat d’Energie














